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		Rivière-du-Loup, le 3 juin 2026

Membres de Tourisme Bas-Saint-Laurent

Objet : Avis de convocation à la 48e assemblée générale annuelle de l’Association touristique régionale du Bas-Saint-Laurent et à une assemblée spéciale




		Chers membres,
L’assemblée générale annuelle de Tourisme Bas-Saint-Laurent et l'assemblée spéciale se tiendront :
Date : 18 juin 2026
Heure: 15 h 30
Lieu : Spect'Art au 25, rue Saint-Germain Ouest, Rimouski, Québec 
Vous ne pouvez pas y assister en présentiel? Vous pouvez rejoindre la réunion en virtuel :
Rejoindre la réunion maintenant




		Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour. Les autres documents sont disponibles sur le site atrbsl.ca : AGA 2026
À la fin de l’assemblée, nous vous invitons à rester des nôtres pour un moment réseautage où vous pourrez également assister au lancement de Tourisme Rimouski, suivi de celui des Terrasses urbaines Rimouski Hyundai.
Merci de confirmer votre présence à comptabilite@bassaintlaurent.ca.
Assemblée spéciale
En ce qui concerne l'assemblée spéciale, un travail de révision des règlements généraux a été réalisé afin de modifier les dispositions liées à l’adhésion des municipalités (décision du CA du 2 septembre 2025) et d’ajouter une annexe portant sur le code d’éthique des membres (décision du CA du 17 décembre 2025). Nous avons également profité de l’expertise de monsieur Guy April, consultant, pour actualiser et moderniser les textes des règlements généraux et avons régularisé la nomination de coopté sur notre conseil. En effet, une part importante des règlements en vigueur datait de 1998 et n’avait fait l’objet que de peu de mises à jour depuis.
Voici le sommaire des modifications :
La révision des règlements généraux s’inscrit dans une démarche globale de modernisation du cadre de gouvernance de la Corporation, afin de mieux refléter sa réalité actuelle et ses orientations stratégiques. Les principaux changements sont les suivants :
1. Repositionnement des municipalités
Les municipalités ne sont plus considérées comme des membres réguliers, mais comme des partenaires institutionnels. Elles sont intégrées d’office, sans cotisation, afin d’assurer une représentation complète du territoire et de favoriser une meilleure concertation régionale.
2. Clarification des catégories de membres et de leurs rôles
Les différentes catégories de membres ont été précisées afin de mieux distinguer leurs droits, obligations et niveaux d’implication au sein de la Corporation.
3. Modernisation des règles de gouvernance
Les rôles et responsabilités du conseil d’administration ont été clarifiés, notamment en ce qui a trait aux pouvoirs décisionnels, à la gestion des membres et au fonctionnement des comités.
4. Ajout d’un administrateur coopté
Une disposition a été introduite afin de permettre au conseil d’administration de nommer un administrateur coopté, notamment pour renforcer les liens avec certains partenaires stratégiques, dont le milieu municipal. Les paramètres de nomination, de durée de mandat et de renouvellement ont été précisés.
5. Mise à jour du code d’éthique des administrateurs
Le code d’éthique des administrateurs a été actualisé afin de refléter les meilleures pratiques en matière de gouvernance, notamment en ce qui concerne les conflits d’intérêts, la confidentialité et les devoirs fiduciaires.
6. Élaboration d’un code d’éthique des membres
Un code d’éthique des membres a été ajouté afin de préciser les attentes en matière de comportement, de collaboration et d’utilisation des services de la Corporation. Cette mesure vise à soutenir des relations saines et respectueuses avec l’ensemble des membres et partenaires.
7. Harmonisation et mise à jour rédactionnelle
L’ensemble des règlements généraux a fait l’objet d’une révision rédactionnelle afin d’en moderniser la formulation, d’améliorer leur cohérence interne et de les aligner avec les pratiques actuelles de la Corporation.
Ces modifications visent à renforcer la clarté, la transparence et l’efficacité de la gouvernance de la Corporation, tout en soutenant une meilleure collaboration avec ses membres et partenaires
 
Au plaisir de vous y rencontrer,

Charles Labrecque,
président du conseil d’administration
Tourisme Bas-Saint-Laurent
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